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L'accueil des enfants de moins de trois ans [1]

Haut conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge. (2018). L'accueil des enfants de moins de
trois ans. Paris : HCFEA.
Malgré une politique volontariste, l'offre et la qualité de l'accueil des enfants de moins de 3 ans
restent insuffisantes. Tel est le constat formulé par le Conseil de l'enfance et de l'adolescence et le
Conseil de la famille dans leur rapport remis à la ministre des Solidarités et de la Santé. Le rapport
souligne notamment la nécessité d'objectifs qualitatifs (mieux répondre aux besoins de bien-être,
d'éveil et de socialisation des jeunes enfants), à côté d'enjeux quantitatifs de développement de
l'offre. Pour donner un nouveau souffle à l'accueil par les assistantes maternelles, il préconise de
développer les fonctionnements en réseau (relais d'assistantes maternelles - RAM) et maisons
d'assistantes maternelles - MAM), favorisant les échanges entre professionnels et un élargissement
de la socialisation des enfants par des moments d'accueil en collectif.
Consulter le rapport (La documentation Française) [2] 
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[1] https://www.inshea.fr/fr/content/laccueil-des-enfants-de-moins-de-trois-ans
[2] http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/184000205-l-accueil-des-enfants-de-
moins-de-trois-ans
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